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F- CENTRE DE TRANSFERT DE VITRE 

 
Question 14 – Marché d’Exploitation du CTVM de Vitré : avenant n°2 à intervenir avec 

TRIBORD 
 

Rapporteur élu : Serge BOUDET 
Rapporteur administratif : Sonia LEBRUMAN 

 

Le Président expose : 

Dans le cadre du marché en cours, plusieurs opérations ont été identifiées pour accompagner le 

développement des flux plastiques sur le centre de transfert et de valorisation matière de S3T’ec à Vitré. Ces 

actions visent à renforcer la performance du tri, à diversifier les gisements entrants et à moderniser les 

équipements. 

Les prestations prévues sont les suivantes : 

• Accompagnement pour le remplacement de la presse à balles et de son convoyeur 
d’alimentation 
Prix n°11 – Cette mission comprend l’appui technique du titulaire pour le renouvellement de la 
presse à balles, élément central du compactage des matières, ainsi que de son système 
d’alimentation, conformément aux spécifications du CCTP. 

• Recherche de gisements de plastiques rigides 
Prix n°8 – L’objectif est d’identifier de nouveaux gisements de plastiques rigides susceptibles d’être 
valorisés sur le site, en cohérence avec les exigences techniques et environnementales du marché. 

• Étude d’optimisation de la chaîne de tri 
Prix n°9 – Cette prestation vise à améliorer l’efficacité de la ligne de tri existante pour le traitement 
des plastiques, en intégrant des solutions techniques adaptées aux flux identifiés. 

• Accompagnement pour l’apport de plastiques tiers 
Cette opération, complémentaire aux précédentes, permettra d’élargir les sources 
d’approvisionnement en plastiques, en lien avec les partenaires du territoire. 

Un tarif forfaitaire a été fixé pour l’ensemble de ces prestations dans le cadre du marché. Toutefois, 

certaines opérations étant encore en cours de réalisation, il est proposé de mettre en place un paiement par 

tranches, en fonction de l’état d’avancement des missions. Cette modalité permettra une rémunération 

progressive et adaptée aux livrables effectivement réalisés. 
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Modalités de rémunération par tranches 

Afin d’adapter le paiement à l’état d’avancement des missions, il est proposé de répartir la rémunération 
forfaitaire selon les tranches suivantes : 

1. Recherche de gisements de plastiques rigides (Prix n°8) 

• 30 % à la remise d’un état des lieux initial des gisements existants et potentiels. 
• 40 % à la présentation d’un rapport intermédiaire incluant les contacts, volumes estimés et 

faisabilité logistique. 
• 30 % à la validation finale des préconisations d’apport. 

2. Optimisation de la chaîne de tri (Prix n°9) 

• 50 % à la présentation des scénarios d’optimisation et des simulations de flux. 
• 50% à la validation finale du plan d’action retenu. 

3. Accompagnement pour le remplacement de la presse à balles (Prix n°11) 

• 50 % à la remise du cahier des charges technique pour le nouvel équipement. 
• 20 % à l’accompagnement pendant la phase de consultation et de choix du matériel. 
• 30 % à la réception du matériel et à la validation de la mise en service. 

L’avenant 2 n’a pas d’impact financier. (joint en annexe page suivante) 

Le Comité Syndical est invité à se prononcer sur l’avenant 2 à intervenir au marché d’exploitation signé avec 

TRIBORD pour assurer les prestations de préparation des plastiques sur le Centre de Transfert et valorisation 

matière à Vitré, et dans l’affirmative à autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer l’avenant 2, 

ainsi que tous documents y afférents. 
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PROJET AVENANT 2 TRIBORD 
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